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PROCES-VERBAL 
COMITE DE DIRECTION réunion plénière 
Au siège 
04 Mai 2026 
Présidence de Monsieur Jamel SANDJAK 
 
 
Membres élus présents : 
Mmes Ilhame ATILLAH, Lucie BLANCAL, Vanessa CHATRY, Ghislaine YESLI KERRAD 
MM. Philippe COUCHOUX, Robert MENDY, Toufik MOUKRIM, Rosan ROYAN, Simon 
VEISSIERE, Daniel VIARD 
 
Membres de droit présents : 
Messieurs Philippe SURMON (Président District PARISIEN), Philippe COLLOT (Président du 
District de SEINE-ET-MARNE), Claude DEVILLE-CAVELLIN (Président du District de 
l’ESSONNE), François CHARRASSE (Président du District des HAUTS-DE-SEINE), Ahmed 
HADEF (Président du District de SEINE-SAINT-DENIS), Denis TURCK (Président du District 
du VAL DE MARNE) 
 
Assistent : 
Madame Florence DUC (Directrice Générale Adjointe) 
Messieurs Hugues DEFREL (Président de la Commission Régionale de l’Arbitrage), Olivier 
BIRON (Directeur Général Adjoint), Julien GOUT (Directeur Technique Régional), Michaël 
MAURY (Directeur Général Adjoint), Cédric PELISSIER (Conseiller Technique Régional en 
Arbitrage) 
 
Absents : 
Mme Christine AUBERE (excusée), MM. Bernard COMMENT (excusé), Bruno FOUCHET 
(excusé), Namori KEITA (excusé), Brice PARINET LE TELLIER (excusé), Idriss TRAORE 
(excusé) 
 
 
 
En ouverture de la séance, il est procédé au tirage au sort des premières rencontres de la 
Finale Régionale du Festival Foot U13 (Filles et Garçons) qui se déroulera le samedi 09 mai 
prochain au Stade Guy Mocquet à Drancy. 
 

******************************* 
 
APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DU COMITE DE DIRECTION DU 23 MARS 2026 ET DU 21 AVRIL 

2026 
 
Les membres du Comité de Direction ont pris connaissance des procès-verbaux transmis en 
amont de la présente réunion. 
Le Comité adopte à l’unanimité les procès-verbaux de ses réunions du 23 mars 2026 et du 21 
avril 2026. 
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LE POINT SUR LES EFFECTIFS LICENCIES 
 
Au 04.05.2026, la Ligue compte 319 787 licenciés, soit – 1,7% par rapport à la fin de saison 
dernière (- 5 396 licenciés). 
La fin de saisie des licences étant intervenue le 30 avril dernier, cet effectif est quasiment 
définitif (certains dossiers étant encore en instance). 
 
Cette tendance est également constatée au niveau national avec une baisse de 2,4% des 
effectifs par rapport à la saison N-1, étant souligné que cette baisse est de 5,8% chez les 
licenciées féminines et de 1,5% chez les licenciés masculins. 
 
Les membres du Comité prennent ensuite connaissance, à l’aide de différents tableaux, de : 
. La répartition et l’évolution des licences enregistrées par catégorie. 
. La répartition et l’évolution des licences Futsal enregistrées par catégorie. 
. La répartition et l’évolution des licences enregistrées par département. 
. La répartition et l’évolution des licences enregistrées par région. 
 
 
INFORMATION SUR LA VIE DE LA LIGUE 
 
Informations générales 
 
* Tournée des territoires de la LFA 
La visite de la LFA au sein de notre Ligue aura finalement lieu ce mercredi 06 mai. 
L’ordre du jour de cette réunion se présente comme suit : 
- Présentation de plans d’actions fédérales : football des enfants, projet club et projet de 
territoire (DTN) / plan d’engagement / politique emploi – formation / développement de 
l’arbitrage amateur 
- Déclinaison opérationnelle des annonces faites lors de la conférence nationale du football 
(évolution des contrats d’objectifs et évolution du FAFA) 
 
Il est par ailleurs relevé, non sans un certain étonnement, que les Présidents de la Ligue et du 
District SEINE-SAINT-DENIS ont récemment été conviés par le Directeur du Football Amateur 
et des Territoires au déplacement du Président de la FFF au sein du club du FC 93 BOBIGNY, 
déplacement qui est organisé le même jour que la visite de la LFA à la Ligue. 
 
* Séminaire Engagement de la FFF 
La Direction de l’Engagement de la FFF organise un séminaire Engagement les 02 et 03 juillet 
prochains au Centre National du Football de Clairefontaine, l’objectif étant d’effectuer un bilan 
de la saison 2025/2026 et de préparer la nouvelle saison. 
Dans cette perspective, la FFF demande de désigner un(e) élu(e) en charge du suivi de ce 
dossier. Sur proposition de son Président, le Comité désigne Christine AUBERE en cette 
qualité. 
 
* Réunion commune des Collèges des Présidents de Ligue, des Présidents de District et des 
Autres Acteurs du Football le jeudi 07 mai au siège de la FFF 
Dans la perspective de l’Assemblée Fédérale du 06 juin prochain, est programmée une 
réunion commune des Collèges des Présidents de Ligue, des Présidents de District et des 
Autres Acteurs du Football le jeudi 07 mai prochain au siège de la FFF. 
Au cours de cette réunion, seront présentés le budget prévisionnel de la FFF pour 2026/2027 
et les propositions de modifications aux textes fédéraux. 
Le Comité prend connaissance des propositions de modifications aux textes fédéraux telles 
que transmises en amont de cette réunion, lesquelles propositions appellent un certain nombre 
d’observations qui sont partagées en séance. 
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Il est notamment relevé que : 
. Contrairement aux engagements pris lors de la dernière Assemblée Fédérale, et alors même 
qu’elle impose au Président Délégué de Ligue ou de District, la FFF ne prévoit pas, à date, 
d’intégrer dans ses Statuts la disposition relative à l’incompatibilité du Vice-président de la 
FFF. 
. Afin de limiter les mouvements des jeunes joueurs et favoriser la fidélisation au sein des 
clubs, il est proposé d’abaisser l’âge à partir duquel un joueur est concerné par la 
règlementation sur les changements de club (obtention de l’accord du club quitté, apposition 
du cachet mutation, etc.). Ainsi, en cas d’adoption, la règlementation sur les changements de 
club serait applicable à partir des U10 au lieu des U12 actuellement. 
 
* Coupe de France – Tableau d’honneur – classement des Petits Poucets » 
Dans le cadre de la Coupe de France, il est établi chaque saison un tableau d’honneur des 
clubs à statut amateur ayant réalisé les meilleures performances en Coupe de France afin de 
valoriser et mettre en lumière le parcours de certains d’entre eux. 
Pour cette édition 2025/2026 de la Coupe de France, le club de MONTREUIL FC, éliminé en 
16ème de finale par le SC AMIENS, est classé 2ème du tableau d’honneur - classement des 
Petits Poucets. A ce titre, une délégation du club est invitée à assister à la Finale de la Coupe 
de France. 
Le Comité adresse ses sincères félicitations au club de MONTREUIL FC pour son brillant 
parcours dans cette édition 2025/2026 de la Coupe de France. 
 
* Nouvelle interface d’affichage des compétitions 
Le Comité prend connaissance de la proposition de la FFF quant à l’évolution au cours de la 
présente saison de l’interface d’affichage des compétitions sur les sites des Ligues et Districts 
dans l’optique de son déploiement pour la saison 2026/2027. 
La nouvelle interface qui est présenté en séance, propose diverses évolutions telles que la 
mise à disposition de statistiques d’avant-match et d’après-match, l’intégration de vidéos 
« rematch », etc. 
Après discussions où sont formulées diverses observations concernant notamment l’absence 
d’informations sur (i) les conditions d’un éventuel partenariat entre la FFF et la société éditrice 
de l’application « rematch », (ii) la question des droits d’exploitation des compétitions des 
Ligues et Districts, et (iii) sur l’obligation ou non de passer par cette nouvelle interface à 
compter de la saison 2026/2027, le Comité décide de ne pas donner une suite favorable à 
cette proposition d’évolution en cours de saison de l’interface d’affichage des compétitions sur 
le site de la Ligue. 
 
* Parcours des clubs franciliens dans les compétitions nationales 
Il est effectué un point du parcours des clubs franciliens dans les différentes compétitions 
nationales : 
. Championnats Nationaux 
- National : le FC FLEURY 91 (dont c’est la première saison à ce niveau) et le FC VERSAILLES 
78 sont en lice pour le barrage d’accession à la Ligue 2. 
- National 3 : accession en National 2 du RACING CLUB DE FRANCE. 
- D2 Futsal : accession en D1 Futsal des ARTISTES FUTSAL (dont c’est la première saison à 
ce niveau) et GARGES DJIBSON. 
 
. Coupes Nationales 
- Coupe Gambardella 
Qualification du PSG pour la Finale (aux dépens du FC NANTES). Il sera opposé au 
MONTPELLIER HSC le 22 mai prochain au Stade de France (en lever de rideau de la Finale 
de la Coupe de France). 
- Coupe de France Féminine  
Qualification du PSG pour la Finale (aux dépens du PARIS FC). Il affrontera l’OL LYONNES 
le 10 mai prochain au stade du Hainaut à Valenciennes. 
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- Coupe NIKE Féminine U18 
Qualification du PSG pour la Finale (aux dépens de l’OL LYONNES). Il sera opposé au HAVRE 
AC le 10 mai 2026 au stade du Hainaut à Valenciennes (en lever de rideau de la Finale de la 
Coupe de France Féminine). 
- Coupe Nationale Foot Entreprise 
Finale 100 % francilienne le 06 juin prochain opposant les BRETONS DE PARIS à ORANGE 
ISSY, tenant du titre. 
Concernant l’organisation de cette Finale, le Comité relève que la FFF l’a déléguée en totalité 
au club des BRETONS DE PARIS, et que l’AS ORANGE ISSY, compte tenu de son expérience 
en la matière, a proposé d’accompagner son adversaire dans cette mission. 
- Coupe Nationale Futsal Féminine 
Le SPORTING CLUB DE PARIS est qualifié pour les 1/2 finales de l’épreuve et affrontera 
HERCULES FUTSAL (club de la Ligue de Normandie) le 09 mai prochain. 
 
* Manifestations de fin de saison 
Un point des différentes manifestations passées et à venir est effectué : 
 
- Les manifestations passées : 
 
Retour sur la phase régionale du Championnat Futnet 
La phase régionale du Championnat Futnet s’est déroulée le samedi 28 mars dernier à Villiers-
le-Bel (Val-d’Oise). 
Qualification du club d’EMERAINVILLE FUTNET pour le play-off d’accession à la D2 Futnet 
(comme les 2 saisons précédentes). 
Le Comité adresse de vifs remerciements à la Mairie de Villiers-le-Bel pour le prêt de ses 
installations, et au club de VILLIERS LE BEL FUTSAL pour son accueil et son implication dans 
l’organisation du plateau. 
Il regrette par ailleurs l’absence de 3 équipes sur les 8 initialement prévues, ce qui a 
considérablement réduit le temps de jeu des participants. 
 
Retour sur la phase régionale de la E-Coupe de France 
La phase régionale de la E-Coupe de France a eu lieu le samedi 11 avril dernier au siège de 
la Ligue. 
Les 16 joueurs qualifiés pour cette phase régionale (2 par District) étaient présents.  
M. Elyas CHALLAB, licencié au sein du club CITE SPORT CULTURE, est sorti vainqueur de 
cette phase régionale et représentera la Ligue lors de la phase nationale qui aura lieu les 21 
et 22 mai 2026. 
Il a été noté un niveau de pratique des joueurs en nette augmentation par rapport aux saisons 
précédentes et une forte implication des participants. 
Il est par ailleurs précisé que la seule joueuse ayant pris part aux phases départementales 
représentera la Ligue lors du tournoi féminin de la phase nationale. 
 
Foot en Marchant 
Il est préalablement rappelé que la FFF organise cette saison deux épreuves Foot en Marchant 
- Un Challenge National avec un format compétitions ouvert aux licenciés hommes de + 50 
ans et femmes de + 40 ans, 
- Un rassemblement Loisir sans classement (validation des équipes sur candidature selon des 
critères à définir par la Ligue). 
 

 Sur le Challenge National 
La phase régionale du Challenge National Foot en Marchant s’est déroulée le samedi 18 avril 
dernier au CAMPUS. 
Six équipes dont une exclusivement féminine ont participé à cette manifestation dans une 
ambiance conviviale et fair-play, ce dont se réjouit le Comité. 
Il est relevé la victoire du FC LONGJUMEAU qui représentera la Ligue lors de la phase 
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nationale prévue les 20 et 21 juin 2026 au Centre Technique National du Football de 
Clairefontaine. 
 

 Sur le rassemblement Loisir 
Il appartient à la Ligue de désigner le club qui la représentera lors du rassemblement national 
qui se déroulera lui-aussi les 20 et 21 juin 2026 au Centre Technique National du Football de 
Clairefontaine. 
Aucun critère de performance ne devant servir à identifier le représentant francilien, le Comité 
décide d’effectuer un tirage au sort entre les clubs désignés par les Districts :  
75 – PITRAY OLIER PARIS 
78 – AS LA VESGRE 
91 – SAINT MICHEL 91 FC 
93 – VILLEPINTE FOOT FEMININ 
95 – AS BEAUCHAMP 
 
A l’issue du tirage effectué en séance, le club de VILLEPINTE FOOT FEMININ est désigné en 
qualité de représentant de la Ligue. 
 
Retour sur les finales des Coupes de PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 Finale de la Coupe Seniors - Le mercredi 29 avril 2026 à Bobigny 
Victoire du RACING CLUB DE FRANCE 2 buts à 1 contre le FC ST LEU 95 devant 
450 spectateurs. 
Le Comité adresse de vifs remerciements à la Mairie Bobigny pour le prêt de ses 
installations, et au club du FC 93 BOBIGNY pour son accueil et son implication dans 
l’organisation de cette finale. 
 

 Finale des Coupes de Foot Entreprise et Critérium – Le samedi 02 mai au Campus 
En Samedi Matin, victoire d’ORANGE ISSY 4 buts à 1 contre C.A. SPORTS. 
En Samedi Après-midi, victoire de l’A.F. ROISSY MONTI 5 buts à 3 contre PARIS 
UNITED ADDICT PHARMA. 
Le Comité relève que les clubs concernés ont été très satisfaits du cadre proposé pour 
ces finales. 

 
Retour sur l’opération « Toutes Foot Régionale » - Le dimanche 26 avril 2026 au Kremlin-
Bicêtre 
Julien GOUT dresse le bilan de l’opération « Toutes Foot Régionale » qui s’est déroulée le 
dimanche 26 avril dernier à la Halle Robert Hurtado du Kremlin-Bicêtre avec l’appui du KB 
FUTSAL. 
Cette opération qui était couplée avec le plateau régional Filloftusal, a ainsi rassemblé 160 
jeunes joueuses, lesquelles joueuses ont ainsi pu découvrir la pratique du futsal lors d’un 
plateau festif et ludique, et étaient encadrées par une vingtaine d’éducatrices et formatrices 
franciliennes. 
 
- Les manifestations à venir : 
 
Planning des Finales des Coupes de Paris CREDIT MUTUEL IDF à venir 
Le planning des Finales des Coupes est rappelé en séance. 
 
* Information sur le dossier d’engagements et d’alternances 2026/2027 
Le Comité est informé de la mise en ligne sur l’Extranet Ligue du dossier d’engagement 
2026/2027, et ce, à compter du 05 mai prochain.  
Comme chaque saison, la date butoir de saisie et de retour du dossier est fixée au 31 mai. 
Un courriel sera envoyé à tous les clubs afin de les informer de la date d’ouverture de la 
campagne d’engagement et une communication sera simultanément effectuée sur les 
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différents supports de la Ligue. Les Districts sont invités à relayer l’information quant à 
l’ouverture de la campagne d’engagement 2026/2027 sur leurs supports de communication. 
Il décide par ailleurs que les clubs non à jour financièrement avec la Ligue n’auront pas accès 
à leur dossier jusqu’à régularisation des sommes dues. 
Sur ce dernier point, le Président attire l’attention des Présidents de District sur le fait qu’en 
l’absence de règlement des sommes dues par les clubs de leur territoire, il ne pourra être 
effectué aucun reversement des quotes-parts correspondantes dès lors que ces dernières 
n’auront ainsi pas été encaissées par la Ligue. 
 
* Retour sur la cérémonie de remise des diplômes 2024/2025 
Les cérémonies de remise des diplômes 2024/2025 se sont déroulées les 25 et 27 mars 
derniers au siège de la Ligue. 
Ces cérémonies ont rencontré un vif succès auprès des jeunes diplômés qui se sont déplacés 
en nombre : 127 présents (59 le 25 mars et 68 le 27 mars). 
Le Comité relève que les « jeunes » diplômés apprécient ce temps d’échange loin des terrains, 
et que ceux qui ont obtenu leur diplôme via la VAE sont heureux d’être intégrés au groupe. 
Le rôle majeur de l’éducateur, notamment dans l’exemplarité à donner vis-à-vis des plus 
jeunes, a été au centre des discours d’ouverture de ces cérémonies. 
 
* Campagne ANS  
Il est préalablement rappelé que les clubs et les instances avaient jusqu’au 30 avril dernier 
pour déposer leur demande de subvention au titre de l’ANS sur la plateforme « Mon Compte 
Asso ». 
Il est constaté que 134 dossiers clubs ont été déposés sur la plateforme pour cette campagne 
2026 contre 131 dossiers l’an passé - dont 99 éligibles -. 
Concernant le calendrier, il est rappelé que les Districts devront transmettre le procès-verbal 
de leur Commission ANS avant le 15 mai prochain, la Commission Régionale se réunissant 
une première fois le 21 mai. 
La question de la répartition de l’enveloppe clubs est abordée, étant rappelé qu’il ne sera plus 
procédé à une répartition à parts égales entre les Districts. 
Le Comité est par ailleurs informé de l’enveloppe accordée à notre territoire au titre de cette 
campagne 2026 pour le financement des projets des clubs, soit 253 000 € (contre 261 000 € 
en 2025, 280 500 € en 2024, 298 000 € en 2023 et 340 950 € en 2022). Il est ainsi observé 
une baisse de près de 90 000 € en 4 ans. 
 
* Dispositif FAFA « Emploi » 
Un point du FAFA « Emploi » pour 2026/2027 est effectué. Il est ainsi constaté que 19 clubs 
ont contacté la Ligue dans la perspective du dépôt d’un dossier de demande de subvention 
FAFA, étant observé que notre Ligue dispose d’un contingent de 8 postes à temps plein. 
 
* Point sur les travaux à Morfondé 
Daniel VIARD fait un point détaillé de l’avancement des travaux sur le nouveau hangar (dont 
la livraison est prévue dans le courant du mois de juin) et sur l’extension du bâtiment Fernand 
Duchausssoy. 
 
* Les réunions à venir 
- Réunion « Président de Ligue – Présidents de District » 
La prochaine réunion « Président de Ligue – Présidents de District » devait se tenir le 13 mai 
prochain mais compte tenu du nombre de Présidents de District indisponibles à cette date, 
celle-ci est reportée. 
 
- Réunion commune des Collèges des Présidents de Club et des Actrices du Football 
La prochaine réunion commune des Collèges des Présidents de Club et des Actrices du 
Football est prévue le samedi 13 juin 2026 à Morfondé. 
A l’ordre du jour de cette réunion, figurent les points suivants :  
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 Les violences bord de terrain,  
 Le Label Club Citoyen 
 Visite du site 

 
- Réunion avec les élus de la liste 
Une réunion avec les élus de la liste est programmée le samedi 20 juin 2026 à Morfondé, et 
ce, afin de faire un premier « bilan » à mi-mandat. 
 
* Litige M. Nabil EL KHADRISSI (AS DE PARIS) c/ LPIFF (décision du Comité d’Appel chargé 
des Affaires Courantes du 20.02.2024) 
Le Comité, 
Rappelle qu’aux termes de son ordonnance du 11 septembre 2025, le Tribunal Administratif 
de Paris a donné acte du désistement de la requête de M. Nabil EL KHADRISSI et de l’AS DE 
PARIS, et les a condamnés solidairement à verser à la Ligue la somme de 1 500 euros au titre 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, 
Considérant qu’après l’expiration du délai d’appel, une demande de règlement de la somme 
due a été effectuée auprès de l’avocat de M. Nabil EL KHADRISSI et de l’AS DE PARIS, 
Considérant que le Comité, lors de sa réunion plénière du 08 décembre 2025, constatant 
l’absence de règlement de la somme due à date, a décidé qu’à défaut de règlement de la 
somme due, il serait fait application à l’encontre du club des dispositions de l’article 3 du 
Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F., 
Considérant qu’il est constaté qu’à date, le règlement n’a toujours pas été effectué, étant 
souligné que le club est informé depuis le 02 mars 2026 que sa situation serait examinée lors 
de la présente séance plénière, et que la Ligue entendait que le jugement soit respecté. 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F., 
Vu l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F., 
Décide que : 
. Les équipes de l’AS DE PARIS évoluant dans le Championnat Seniors de D1 et de D3/A du 
District PARISIEN sont sanctionnés de la perte d’un point au classement pour chacune des 
rencontres (Championnat et Coupes) programmées à compter du lendemain de la notification 
de la présente décision et jusqu’à régularisation de la somme due, 
. A défaut de règlement au plus tard le 31 mai 2026, lesdites équipes seront mises hors 
compétition à l’issue de la saison 2025/2026. 
Et rappelle à toutes fins utiles à l’AS DE PARIS qu’en application des dispositions de l’article 
7.1 des Statuts de la L.P.I.F.F., il encourt la radiation pour non-paiement des sommes 
exigibles.  
 
* Vie des Commissions Régionales 
 
- Situation du « n°FFF : 1906849126 », délégué officiel 
Il est préalablement rappelé que le Comité a transmis le dossier du « n°FFF : 1906849126 » 
à la Commission Régionale de Discipline, et l’a suspendu à titre conservatoire de ses fonctions 
de délégué officiel, à effet immédiat et jusqu’à ladite décision. 
Le Comité prend connaissance de la décision de l’organe disciplinaire de première instance 
et relève que par suite de cette décision, l’intéressé a saisi la Commission Supérieure d’Appel 
de la FFF. 
 
- Situation du « n°FFF : 360518919 », membre de la Commission Régionale de Gestion et 
Formation des Délégués 
Le Comité, 
Prend connaissance de l’arrêté préfectoral interdisant au « n°FFF : 360518919 » d’exercer 
toutes les fonctions mentionnées aux articles L.212-1, L.223-1, L. 322-1 du code du sport et 
d’intervenir auprès des mineurs au sein des établissements d’activités physiques et sportives, 
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et ce, pour une durée temporaire de six mois ou dans le cas où l’intéressé ferait l’objet de 
poursuites pénales, jusqu’à l’intervention d’une décision définitive de la juridiction compétente, 
Vu la décision du pôle 3 de la CRPME du 29 avril 2026 aux termes de laquelle les mesures 
conservatoires suivantes ont été prononcées : suspension de la validité de la licence 
« Membre individuel » 2025/2026 et interdiction de délivrance de toutes licences, 
Vu l’obligation pour la Ligue de tenir compte de l’existence de cette mesure d’interdiction 
temporaire d’exercer concernant le « n°FFF : 360518919 », étant précisé qu’il n’appartient pas 
à la Ligue de la commenter ou d’en apprécier le bien-fondé, ladite mesure s’imposant à elle, 
Décide, dans l’intérêt du service public, et afin d’assurer la sauvegarde des intérêts du football 
francilien, de suspendre le « n°FFF : 360518919 » de sa fonction de membre de la 
Commission Régionale de Gestion et Formation des Délégués, étant rappelé que le mandat 
de l’intéressé en sa qualité de membre de ladite Commission expire au plus tard le 30 juin 
prochain, et que son renouvellement n’est pas automatique. 
 
* Mouvements dans les clubs 
 
- Demandes d’affiliations pour 2026/2027 
Le Comité émet un avis favorable aux demandes d’affiliation suivantes : 
 
Clubs Libres 
. FOOTBALL CLUB D’AUFFARGIS (78) 
. FOOTBALL CLUB SAINT-DENIS (93) 
. AKADEMY NOISY LE SEC 93 (93) 
. RACING CLUB DE VILLIERS (94) 
. FC ROCKET (75) 
. FC VILLEJUIF FC (94) 
. RACING CLUB ANDRESY 78 (78) 
 
Clubs Futsal 
. O “CITY” (93) 
. MARNE FUTSAL PROJECT (77) 
. MANTES FUTSAL 78 (78) 
. VILLEJUIF ELITE FUTSAL (94) 
 
Club Loisir 
. INCLUSION JEUNESSE ADAPTES (92) 
 
Demande d’affiliation de l’association « IDF ACADEMIE » (93) 
Le Comité, 
Pris connaissance de la demande d’affiliation de l’association dénommée « IDF ACADEMIE », 
Vu l’article 23 des Règlements Généraux de la F.F.F. duquel il résulte que : « L’affiliation à la 
F.F.F. peut être refusée notamment lorsque la dénomination de l’association : 
- contient une référence à caractère politique, idéologique, religieux ou syndical,  
- est susceptible de créer une confusion avec une instance (F.F.F., Ligue, District) ou avec un 
club déjà affilié, 
- intègre, d’une quelconque manière, l’identité d’un partenaire privé (sauf le cas d’un club de 
Football d’Entreprise). », 
Vu l’avis de la Direction Juridique de la FFF sur cette demande d’affiliation, 
Considérant que la dénomination d’une association affiliée ne peut se limiter à faire référence 
à l’Île-de-France et/ou à une académie, et qu’il convient ainsi d’ajouter, a minima, le nom de 
la ville dans la dénomination du club, et ce, afin d’éviter toute confusion, 
Par ces motifs, 
Emet un avis défavorable à cette demande d’affiliation. 
 
- Information sur un projet de fusion 
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Clubs Libres 
. ENTENTE SPORTIVE DE VITRY (529 210) et VERS L’AVANT FC 94 (560 471) 
Le Comité prend connaissance du projet de fusion-absorption entre les clubs susvisés (le club 
absorbant étant le club de l’ENTENTE SPORTIVE DE VITRY). 
Et observe que ce dossier est en instance auprès du District du VAL-DE-MARNE. 
 
 
Technique 
 
Le Comité prend connaissance de différentes informations et/ou actions relatives à la 
Technique : 
 
* Coordination ETR et réunions diverses 
 
. Du 25/03 au 27/03 : Groupe de Travail Modélisation des Pratiques du Football des Enfants 
(U16 U13). 
. Du 30/03 au 2/04 : Séminaire DTN CTR-C Formation. 
. Du 31/03 au 2/04 : Séminaire DTN CTR-C DAP. 
. 07/04 :  Rassemblement DTN des Responsables Ecole de Football des Clubs Professionnels 
et DTR. 
. 07/04 : Visite DTN PEFA Issy-Meaux. 
. 18/04 : Finale Régionale Foot en marchant 
. 26/04 : Opération Régionale « Fillofutsal » x « Toutes Foot Ligue » 

o 180 participantes : Joueuses U6F U7F U8F et U9F, Educatrices Stagiaires 
(Joueuses Seniors F Futsal R1 / R2), Formatrices LPIFF et CT. 

. 28/04 : Jury Régional FMS 

. 29/04 : Réunion Référents GB (Formations et PPF). 

. 30/04 : Réunion Régionale de Coordination CTR DAP – CTD DAP. 
 
* La Formation des éducateurs 
 
- Formations fédérales dans les Districts 
 

 District 75 :  
 CFI U6U9 Bloc 2 : 22/04/2026 : 15 inscrits 
 CFI U6U9 Bloc 2 : 22/04/2026 : 30 inscrits 
 CFI U10U13 Bloc 2 : 24/04/2026 : 48 inscrits 
 CFI U14U19 Bloc 2 : 27/03/2026 : 51 inscrits 
 CFI Seniors Bloc 1 : 28/04/2026 : 26 inscrits 

 
 District 77 :  
 CFI U6U9 (Mineurs) Bloc 2 : 20/04/2026 : 15 inscrits 
 CFI U6U9 (Féminin) Bloc 2 : 27/04/2026 : 7 inscrits 
 CFI U6U9 Bloc 1 : 13/04/2026 : 22 inscrits 
 CFI U10U13 (Mineurs) Bloc 2 : 21/04/2026 : 10 inscrits 
 CFI U10U13 (Mineurs) Bloc 2 : 20/04/2026 : 4 inscrits 
 CFI U10U13 (Féminin) Bloc 2 : 28/04/2026 : 7 inscrits 
 CFI U10U13 Bloc 1 : 30/03/2026 : 25 inscrits 
 CFI Senior Bloc 1 : 17/03/26 : 20 inscrits 
 Certification CFI U6U9 : 

o Avril 2026 : 13 inscrits 
 Certification CFI U10U13 : 

o Avril 2026 : 18 inscrits 
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 Certification CFI U14U19 : 
o Avril 2026 : 7 inscrits 

 Certification CFI Senior : 
o Avril 2026 : 5 inscrits 

 
 District 78 : 
 CFIU6U9 Bloc 2 : 14/04/2026 : 17 inscrits 
 CFIU6U9 Bloc 1 : 21/04/2026 : 14 inscrits 
 CFI U10U13 Bloc 1 23/04/2026 : 19 Inscrits 
 CFI U10U13 Mineur Bloc 2 29/04/2026 : 15 Inscrits 
 CFI U14U19 Bloc 1 16/04/2026 : 18 Inscrits 
 CFI Senior Bloc 1 : 9/04/2026 : 19 inscrits 

 
 District 91 : 
 CFI U6U9 Bloc 2 13/04/2026 : 23 inscrits 
 CFI U6U9 Mineur Bloc 2 22/04/2026 : 8 inscrits 
 CFI U10U13 Mineur Bloc 2 28/04/2026 : 25 inscrits 
 CFI U14U19 Bloc 2 18/04/2026 : 18 inscrits 
 CFI U14U19 Bloc 2 7/04/2026 : 24 inscrits 
 Journée Compl. Coach Jeune : 14/04/2026 : 9 inscrits 
 Certification CFI U6U9 : 

o Avril 2026 : 10 inscrits 
 Certification CFI U10U13 : 

o Avril 2026 : 9 inscrits 
 Certification CFI U14U19 : 

o Avril 2026 : 14 inscrits 
 Certification CFI Senior : 

o Avril 2026 : 5 inscrits 
 

 District 92 :  
 CFI U6U9 Bloc 2 23/04/2026 : 15 inscrits 
 CFI U6U9 Bloc 2 Mineur 29/04/2026 : 13 inscrits 
 CFI U10U13 Feminin Bloc 2 21/04/2026 : 8 inscrits 
 CFI U10U13 Bloc 1 14/04/2026 : 19 inscrits 
 CFI U10U13 Bloc 1 22/04/2026 : 16 inscrits : Opération Next Gen 
 CFI U14U19 Bloc 1 9/04/2026 : 21 inscrits 
 CFI Senior Bloc 1 7/04/2026 : 5 inscrits 

 
 District 93 :  
 CFI U6U9 : 20 et 30/04/2026 : 13 inscrits 
 CFI U6U9 : 23/03 et 7/04/2026 : 21 inscrits 
 CFI U10U13 20 et 30/04/2026 : 24 inscrits 
 CFI U10U13 Bloc 1 : 28/04/2026 : 22 inscrits 
 CFI U14U19 : 13 et 27/05/2026 : 26 inscrits 
 AF Fustal 24/4 : 19 inscrits 
 Certification CFI Senior : 

o Avril 2026 : 9 inscrits 
 

 District 94 : 
 CFI U10U13 Bloc 2 : 17/04/2026 : 26 inscrits 
 CFI U14U19 : 24/03 et 22/04/2026 : 24 inscrits 
 CFI Senior Bloc 2 : 10/04/26 : 12 inscrits 
 Certification CFI U6U9 : 
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o Avril 2026 : 5 inscrits 
 Certification CFI U10U13 : 

o Avril 2026 : 5 inscrits 
 Certification CFI U14U19 : 

o Avril 2026 : 7 inscrits 
 Certification CFI Senior : 

o Avril 2026 : 1 inscrit 
 

 District 95 : 
 CFI U10U13 Bloc 2 : 16/04/2026 : 20 inscrits 
 CFI U10U13 Mineur Bloc 2 : 20/02/2026 : 18 inscrits 
 CFI U14U19 Bloc 2 : 27/04/2026 : 18 inscrits 
 Certification CFI U6U9 : 

o Avril 2026 : 3 inscrits 
 Certification CFI U10U13 : 

o Avril 2026 : 9 inscrits 
 Certification CFI U14U19 : 

o Avril 2026 : 3 inscrits 
 Certification CFI Senior : 

o Avril 2026 : 6 inscrits 
 Certification CFF1 : 13/04/2026 : 3 inscrits 
 Certification CFF2 : 13/04/2026 : 1 inscrit 
 Certification CFF3 : 13/04/2026 : 5 inscrits 

 
 
Total AF : 1 / Total Blocs CFI : 47 - Total stagiaires :  881 
Total certifications : 19 - Total stagiaires : 129 
 
 
- Formations professionnelles - TFP 
 
BMF Apprentissage 

 Promotion 1 et 2 
o 30 et 31 mars 2026 : Semaine 8 
o 13 et 14 avril : Semaine 9 

 48 stagiaires 
 Promotion 3 

o 2 et 3 avril 2026 : Semaine 8 
o 9, 10, 16 et 17 avril 2026 : Semaine 8 

 22 stagiaires 
 
BMF 

 Test d’entrée 
 13, 14 et 16 avril :  197 candidats convoqués 

 
BEF  

 Promotion 1  
o 7 au 10 avril 2026 : Semaine 6 

 24 stagiaires 
 Promotion 2 

o 13 au  7 avril 2026 : Semaine 6 
 24 stagiaires 

 
VAE BMF et BEF 
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 Entretiens VAE le 8 avril 2026 : 4 candidats 
 
- Formation Professionnelle Continue (FPC) 

 FPC n°9 : 30 et 31 mars 2026. 
o Attaquants et Gardien de but 

 25 stagiaires 
 FPC n°10 : 9 et 10 avril. 

o Préparation physique  
 12 stagiaires 

 
- DESJEPS (stagiaires franciliens) 

 Intersession n°4 : 17/04/2026 (7 stagiaires présents) 
 
- Formations fédérales Ligue 
 
Diplôme Fédéral Responsable Ecole de Football 

 Promotion 2 
o 23, 24, 26 et 27 mars 2026 : Semaine 1 

 18 stagiaires 
 
Diplôme Fédéral Coach Jeunes 

 Promotion 2 
o 23, 24 et 26 mars 2026 : Semaine 1 

 32 stagiaires 
 
Certificat Fédéral d’Initiateur  
 
CFI Préparation physique 

 Promotion 2 
o 27 au 30 avril 2026 

 17 stagiaires 
 

CFI Gardien de But – Entrainement 
 Promotion 2 

o 27 et 28 avril 2026 
 11 stagiaires 

 
CFI Futsal – U18- Senior 

 Promotion 1 
o Jour 2 : 23 avril 2026 

 21 stagiaires 
 Promotion 2 

o Jour 1 : 24 avril 2026 
 19 stagiaires 

 
AF Futsal Féminin - Toutes Foot – 26 avril 2026 

 12 inscrites 
 
* Projet de Performance Fédéral 
 

1. Actions Départementales 
 
Catégorie U13 Garçons 
25 mars 2026 : Centre de Perfectionnement départemental U13G (futurs U14G) n°2. 
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 Joueurs ciblés : 60 joueurs composés de 20 joueurs classés de la 1ère à la 20ème place 
à l’issu du Centre de Perfectionnement Départemental U13G n°1, et de 40 joueurs 
classés de la 41ème à la 80ème à l’issus des 4 Rassemblements Départementaux U13G 
de septembre 2025 à décembre 2025. 

 
 District 92 : 
 48 Joueurs Observés / 15 Clubs représentés (Report du 18 mars) 

 
 District 94 : 
 39 Joueurs Observés / 12 Clubs représentés (Report du 18 mars) 

 
 87 joueurs observés / 27 clubs représentés. 

 
Catégorie U14 Filles 
Objectif : Sélection Départementale U15F 2026-2027. 
25 mars 2026 : Centre de Perfectionnement départemental U14F (futurs U15F) n°1. 
 

 District 75 : 
 45 joueuses observées / 8 clubs représentés. 

 
 District 77 : 
  32 joueuses observées / 15 clubs représentés 

 
 District 78 : 
 40 joueuses observées / 11 clubs représentés. 

 
 District 91 : 
  45 joueuses observées / 10 clubs représentés. 

 
 District 92 : 
 42 joueuses observées / 18 clubs représentés. 

 
 District 93 : 
 32 joueuses observées / 18 clubs représentés. 
 
 District 94 : 
 38 joueuses observés / 7 clubs représentés. 

 
 District 95 : 
 31 joueuses observées / 8 clubs représentés. 

 
  305 joueuses observées / 95 clubs représentés 

 
 
Catégorie U14 Garçons 
Objectif : Sélection Départementale U15G 2026-2027. 
1er, 8 ou 15 avril 2026 : Centre de Perfectionnement départemental U14G (futurs U15G) n°1. 
Joueurs ciblés : 45 joueurs composés de joueurs classés du numéro 7 au numéro 10 à chaque 
poste au regard des évaluations au poste réalisées lors du parcours départemental U14G de 
la présente saison et des observations de match ; c’est-à-dire les .4 meilleurs joueurs à chaque 
poste en dehors des numéros 1 à 6 à chaque poste. 
 

 District 75 : 
 31 joueurs observés / 10 clubs représentés. 
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 District 77 : 
 19 joueurs observés / 7 clubs représentés 

 
 District 78 : 
 23 joueurs observés / 11 clubs représentés. 

 
 District 91 : 
 21 joueurs observés / 8 clubs représentés. 

 
 District 92 : 
 19 joueurs observés / 5 clubs représentés. 

 
 District 93 : 
 36 joueurs observés / 9 clubs représentés. 
 
 District 94 : 
 38 joueurs observés / 7 clubs représentés. 

 
 District 95 : 
 A venir. 

 
  187 joueurs présents / 57 clubs représentés. 

 
Catégorie U15 Garçons 
Objectif : Sélection Départementale U16G 2026-2027. 
21 ou 24 avril 2026 : Centre de Perfectionnement départemental U15G (futurs U16G) n°1. 
Joueurs ciblés : 3 joueurs par poste possédant les meilleures évaluations + 12 joueurs (4 
postes minimum) possédant également les meilleures évaluations lors des Rassemblements 
Départementaux précédents et différentes observations de match (hors joueurs engagés en 
club professionnel à partir de juillet 2026). 
 

 District 75 : 
 31 joueurs observés / 10 clubs représentés. 

 
 District 77 : 
  54 joueurs observés / 19 clubs représentés 

 
 District 78 : 
 33 joueurs observés / 11 clubs représentés. 

 
 District 91 : 
 A venir. 

 
 District 92 : 
 6 mai 2026. 

 
 District 93 : 
 39 joueurs observés / 9 clubs représentés. 
 
 District 94 : 
 38 joueurs observés / 7 clubs représentés. 

 
 District 95 : 
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 A venir. 
 

  195 joueurs présents / 56 clubs représentés. 
 

2. Actions Régionales 
 
Catégorie U13 Filles 
Objectif : Concours d’entrée Pôle Espoirs INF et Sélection Régionale U14F saison 2026-
2027 
. Du 23 au 24 avril 2026 : 1er tour de la Phase Régionale du Concours d’entrée à l’INF. 
 

 160 joueuses convoquées / 67 clubs représentés 
 
. 28 avril 2026 : 2nd tour de la Phase Régionale du Concours d’entrée à l’INF. 
 

 55 joueuses convoquées / 28 clubs représentés 
 
Catégorie U13 Garçons 
Objectif : Concours d’entrée Pôle Espoirs INF et Sélection Régionale U14G saison 2026-
2027 
 
. 1er mai 2026 : Stage Probatoire de la Phase Régionale du Concours d’entrée à l’INF. 
 

 31 joueurs présents / 20 clubs représentés 
 
Catégorie U14 Filles 
Objectif : Sélection Régionale U15F 2026-2027 
. 29 avril 2026 : Match Sélection Régionale U14F --> PARIS IDF vs LGEF 
 

 17 joueuses convoquées / 13 clubs représentés 
 
Catégorie U14 Garçons 
Objectif : Sélection Régionale U14G 2025-2026 
. 8 avril 2026 : Rassemblement Régional U14G 
Joueurs ciblés : 8 joueurs les plus performants à chaque poste observé lors des interdistricts 
du 5 mars, lors des différents Rassemblements Départementaux, lors des différents 
Rassemblements Régionaux et lors des différentes observations de matchs sur la période 
janvier à mars 2026. 
 

 91 joueurs présents / 37 clubs représentés. 
 
Objectif : Sélections Régionales U15G 2026-2027 
. 21 avril 2026 : Match Sélection Régionale U14G --> PARIS IDF vs LCVDL U15G Av 
 

 18 joueurs convoquées / 11 clubs représentés 
 
. 23 avril 2026 : Match Sélection Régionale U14G --> PARIS IDF vs LGEF 
 

 18 joueurs convoquées 12 clubs représentés 
 
Catégorie U15 Filles 
Objectif : Sélection Nationale U16F 2026-2027 
. 23 avril 2026 : Match Sélection Régionale U15F --> LGEF – PARIS IDF 
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  18 joueuses présentes / 8 clubs représentés. 

 
Catégorie U15 Garçons « Avenir » 
Objectif : Performance en Sélection U15G Av 2025-2026 
. 21 avril 2026 : Match Sélection Régionale U15G Av --> PARIS IDF – LCVL U16G 
 

 18 joueurs présents / 11 clubs représentés. 
 
Catégorie U15 Garçons 
Objectif : Performance Interligues U15G 2025-2026 
. 11 avril 2026 : Entraînement Pré-Interligues des Sélections U15G A et U15G B 

 36 joueurs présents / 18 clubs représentés. 
 
. 20 au 23 avril 2026 : Performance Interligues U15G A à Amiens vs : LFM, LFHF et LGEF 
 

 18 joueurs présents / 10 clubs représentés. 
 
Résultats : 
PARIS IDF 1-1 LGEF 
PARIS IDF 1-0 LMF 
PARIS IDF 2-1 LFHF 
 
. 27 au 30 avril 2026 : Performance Interligues U15G A à Clairefontaine vs : LFO, Sel Outre-
Mer et Sel DTN ANS Av 
 

 18 joueurs présents / 13 clubs représentés. 
 
Résultats : 
PARIS IDF 1-2 Sel DTN ANS Av 
PARIS IDF 1-3 LFO 
PARIS IDF 5-1 Sel Outre-Mer 
 
Catégorie U16 Garçons 
Objectif : Performance Sélection Régionale U16G 2025-2026 
. 15 avril 2026 : Match Sélection Régionale U16G --> PSG CNU17 – PARIS IDF 
 

 18 joueurs présents / 9 clubs représentés. 
 
. 29 avril 2026 : Match Sélection Régionale U16G --> PARIS IDF – RED STAR CNU17 
 

 18 joueurs présents / 12 clubs représentés. 
 
Futsal Catégorie U15 Garçons 
Objectif : Performance Sélection Régionale U15 Futsal 2025-2026 
. 25 avril 2026 : Match Préparation Sélection Régionale U15G --> PEFA Blanc Mesnil – PARIS 
IDF 
 

 16 joueurs présents / 10 clubs représentés. 
 
. 4 avril 2026 : Séance entraînement pré Interligues Sélection Régionale U15G. 
 

 10 joueurs présents / 9 clubs représentés. 
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. 20 et 21 avril 2026 : Performance Interligues U15 Futsal à Mulhouse vs : LCF, LGEF et LFHF 
 

 18 joueurs présents / 13 clubs représentés. 
 
Résultats : 
PARIS IDF 4-2 LCF 
PARIS IDF 0-6 LGEF 
PARIS IDF 3-4 LFHF 
 
Objectif : Phase Nationale du Concours Espoirs du Futsal 2025-2026 
. 25 mars 2026 : Phase Régionale Concours Espoirs du Futsal 
 

 18 joueurs présents / 15 clubs représentés. 
 
Futsal Catégorie U17 Garçons 
. 30 mars 2026 : Match Préparation Sélection Régionale U17G --> Sport Ethique Livry – PARIS 
IDF 
 

 15 joueurs présents / 12 clubs représentés. 
 
. 20 et 21 avril 2026 : Performance Interligues U17 Futsal à Mulhouse vs : LCF, LGEF et LFHF 
 

 10 joueurs présents / 9 clubs représentés. 
 
Résultats : 
PARIS IDF 4-3 LCF 
PARIS IDF 3-4 LGEF 
PARIS IDF 6-4 LFHF 
 
 
Arbitrage 
 
Le Comité prend connaissance de différentes informations et/ou actions relatives à l’arbitrage : 
 
* Réunions de la C.R.A. 

- Le 09/04/2026.  
. Règlement intérieur des C.D.A. et de la C.R.A..  
 
* Section Lois du jeu 
Traitement de 5 réserves techniques (toutes irrecevables). 
 
* Résultats des candidats FFF (terrain) 

- Candidats F5 : 3 admis – 3 en repêchage. 
- Candidat AF3 : 1 non admis. 
- Candidats Fédéral Futsal : 1 admis – 1 repêchage 

Contrôle des connaissances des Lois du jeu le samedi 16 mai 2026 pour les admis et 
repêchés. 
 
* Symposium des Présidents de CRA/CDA 

- Les 29 au 30 mai 2026 (Meudon et siège de la FFF). 
 
* FIA 100% féminine :  
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Les week-ends des 18/19 avril et 25/26 avril 2026 : 
- 35 inscriptions - les 8 Districts représentés. 
- 27 réussites à l’examen théorique. 

Encadrements : CTRA, CTA, CRA, formateurs et formatrices des CDA. 
 
* Préparation des sélections LPIFF 
Mercredi 15 avril 2026 : Campus du PSG. 

- Après-midi : Garçons - 3 jeunes arbitres. 
 
Mercredi 21 avril 2026 : Campus Morfondé. 

- Après-midi : Garçons - 6 jeunes arbitres et encadrant (CTRA). 
 
Mercredi 29 avril 2026 : Campus Morfondé. 

- Matin : Garçons - 3 jeunes arbitres et encadrant (CRA). 
- Après-midi : Féminines - 3 jeunes arbitres féminines et encadrant (CRA). 

 
* Rassemblement de la Filière Arbitrage Fédérale 
Mercredis : 15 avril – 22 avril – 29 avril 2026. 
Poursuite de la préparation théorique des candidats « terrain » pour l’évaluation des 
connaissances des Lois du Jeu qui aura lieu le samedi 16 mai 2026 au siège de la FFF. 
 
* 1er Rassemblement des CTA 
Vendredi 24 avril 2026. 
L’objectif était principalement de partager les idées de chacun, notamment dans les bonnes 
pratiques des formations, du recrutement et de la fidélisation. 
 
* Rassemblement inter-Ligues à Clairefontaine 
En présence de 6 arbitres dont 4 parisiens (potentiel candidat JAF). 
Rassemblement du lundi 27 avril au jeudi 30 avril avec 2 matchs par jour au programme.  
 
* Point sur les observations 
96,30 % des observations ont été faites au 30/04/2026. 
 
 
TARIFS 2026-2027 
 
Tenant compte (i) du contexte économique tendu – marqué par le conflit au Moyen-Orient qui 
a conduit à une très forte hausse des prix de l’énergie, notamment du pétrole, et par suite, à 
une augmentation de l’indice des prix à la consommation -, et (ii) de la bonne santé financière 
de la Ligue, et conformément à ses engagements en matière de solidarité, le Comité, sur 
proposition de son Président, décide à l’unanimité de maintenir, pour la saison 2026/2027, les 
tarifs à leur niveau de la saison 2025/2026. 
De même, la répartition « Ligue – Districts » sur les différents produits faisant l’objet de 
reversements (cotisations, licences, Droits de Changement de Club) reste inchangée par 
rapport aux saisons précédentes. 
Étant précisé que l’augmentation de 6 centimes sur le prix de vente des licences est la 
conséquence de l’évolution de la prime d’assurance pour la saison 2026/2027, et ce, 
conformément au contrat dit « assurance licence » souscrit auprès de GENERALI par 
l’intermédiaire d’HELMETT SPORT pour la période 2025-2029. 
 
Le Président souligne qu’à l’exception de quelques modifications à la marge, aucune 
augmentation de tarifs n’est intervenue depuis 2012 alors que l’inflation a augmenté de 27% 
sur la même période. 
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Enfin, le Comité décide de surseoir à statuer sur les sanctions financières associées aux 
sanctions sportives disciplinaires, et ce, dans l’attente de sa décision quant à l’évolution de 
certaines sanctions sportives du Barème Disciplinaire de la Ligue eu égard aux modifications 
apportées au Barème Disciplinaire de la F.F.F. pour la saison 2026/2027. 
 
 
SITUATION FINANCIERE DES CLUBS (REGLEMENT DU RELEVE ARRETE AU 31 MARS 2026) 
 
Le Comité, 
Pris connaissance de l’état des paiements du relevé arrêté au 31 mars 2026, 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article 3.6 du Règlement Sportif Général 
de la L.P.I.F.F., l’appel à cotisations au titre du relevé arrêté au 31 mars 2026 a été envoyé 
aux clubs par mail avec accusé de réception le 03 avril 2026, une information quant à l’édition 
dudit relevé figurant également sur Footclubs à cette même date, 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article susvisé, le règlement de ce relevé 
doit être effectué au plus tard le 27 avril 2026, soit dans les 20 jours suivant l’appel à 
cotisations, 
Considérant qu’à l’échéance de paiement susvisé, le Comité observe que certains clubs n’ont 
toujours pas régularisé leur situation financière, ni pris contact avec la Ligue, 
Considérant qu’à ce stade, il convient de relever que le nombre d’adhésions au sein des clubs 
pour la présente saison est resté relativement stable, tandis que les tarifs de la Ligue, 
notamment le prix de vente des licences, sont inchangés depuis 2012, 
Considérant dès lors que dans un souci d’équité, les dispositions réglementaires en cas de 
non-règlement des sommes dues à l’échéance de paiement fixée doivent être mises en œuvre 
à l’encontre des clubs qui n’auront pas réglé le solde du relevé dans le nouveau délai 
mentionné ci-dessous, 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
En application des dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F., 
 
Dit qu’à défaut de règlement du relevé arrêté au 31 mars 2026 au plus tard le mercredi 
13 mai 2026 (étant précisé que ce nouveau délai de paiement ne concerne pas les 
sommes qui seraient encore dues au titre du relevé arrêté au 31 décembre 2025), la ou 
les équipes Seniors (Masculines et Féminines, Libre, Futsal, Entreprise et Loisir) et 
Seniors-Vétérans des clubs débiteurs seront sanctionnés de la perte d’un point au 
classement pour chacune des rencontres de compétitions (Championnat et Coupes) 
programmées après cette date et jusqu’à régularisation de leur situation financière. 
Pour les clubs n’ayant engagé que des équipes de jeunes, la sanction est applicable 
aux équipes de la plus haute catégorie de jeunes engagées en compétitions officielles. 
 
Et rappelle aux clubs débiteurs au titre du relevé arrêté au 31 mars 2026 qu’ils ne 
pourront pas accéder à leur dossier d’engagements et d’alternances 2026/2027 jusqu’à 
régularisation des sommes dues, ce qui peut remettre en cause leur intégration dans 
les différents Championnats pour la saison précitée. 
 
Une copie de la présente décision et de la liste des clubs concernés sera transmise aux 
Districts franciliens pour application sur les compétitions départementales.  
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
J. GOUT 
. Point du parcours et de la représentativité des clubs franciliens dans le Championnat National 
U17. 
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Le Comité adresse ses sincères félicitations à l’ES NANTERRE (dont c’était la première saison 
à ce niveau), seul club à statut amateur qualifié pour la phase finale de ce Championnat. 
 
L. BLANCAL 
. Point des travaux de la Commission Régionale d’Appel. 
Elle constate une augmentation importante du nombre de dossiers par rapport à la saison 
dernière, et remercie les membres de la Commission pour leur disponibilité. 
 
P. COUCHOUX 
. Point des travaux de la Commission Régionale de Prévention Médiation Education (Pôle 1). 
 
C. DEVILLE-CAVELLIN 
. Retour sur les premières Finales des Coupes Départementales. 
. Point de l’opération « STOP RIXE FOOTBALL 91 », dispositif visant à prévenir les violences 
et à promouvoir le respect sur et autour des terrains. 
 
F. CHARRASSE 
. Point des actions du District (trophée des IME, participation à l’organisation d’un match de 
foot en béquilles, etc.). 
. Coupe de France des arbitres :  
 
P. COLLOT 
. Retour sur les Finales des Coupes Départementales des féminines. 
. Réunion à venir du Conseil des Présidents de Club. 
. Reconduction du Protocole de lutte contre les violences et les incivilités (signature le 15 avril 
dernier à la Préfecture de Melun).  
 
D. VIARD 
. Retour sur la nomination d’un éducateur francilien, M. Gaëtan LE THUAUT (licencié au sein 
du club de VAL DE FRANCE FOOTBALL ACADEMY), en qualité de sélectionneur de l’équipe 
de France des personnes en situation de handicap mental. 
 
J. SANDJAK 
. Finale de la Coupe de France Féminine : organisation du déplacement pour les membres du 
Comité. 
. Présentation de la Charte des Clubs Citoyens. 
Il est rappelé que cette Charte qui a été réalisée par le groupe de travail « Citoyenneté », devra 
obligatoirement être signée par les candidats au Label Club Citoyen. 
. Charte éthique des membres de la Ligue. 
Les membres présents signent en séance la Charte éthique du Comité Directeur, laquelle 
traduit notamment la volonté du Comité Directeur de s’engager en faveur d'un exercice des 
missions, compétences ou activités de la Ligue exempt d'atteintes à la probité. 
Il est par ailleurs précisé que les membres nommés au sein des Commissions Régionales 
devront eux-aussi signer une Charte éthique. 
 
 
 
_______________      ___________________ 
Le Président       Le Secrétaire Général 
Jamel SANDJAK      Toufik MOUKRIM 


